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Introduction :

L’ambassadeur de France en Espagne, M. Olivier SCHRAMECK, a pris l’initiative en mai 2003 de constituer un groupe de réflexion sur l’évolution de l’enseignement français et du réseau des établissements en Espagne.

Il s’agit d’une initiative informelle, approuvée et encouragée par le Ministère des Affaires Etrangères et par l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger (A.E.F.E.). Le Secrétaire Général du Quai d’Orsay a été informé ainsi que l’Inspection Générale du Ministère des Affaires étrangères et l’Inspection Générale des Finances. La Mission Laïque Française (M.L.F.) a été régulièrement informée de l’avancement des travaux.

Avec son réseau scolaire, la France dispose en Espagne d’un atout d’une extraordinaire qualité dont il convient de développer les complémentarités avec les partenaires extérieurs de l’éducation, de la culture et du milieu économique. Il s’agit également d’engager le renouvellement du système éducatif en tenant compte des contraintes financières actuelles qui sont un des éléments du contexte mais ne constituent pas l’objet des travaux.

Les orientations de départ définies par l’Ambassadeur consistent à développer des démarches d’intégration horizontale et verticale associant les entreprises, d’autres établissements d’enseignement (espagnols, français ou étrangers), les institutions espagnoles et d’autres pays, les établissements culturels, les associations d’anciens élèves.

Ces intégrations s'inscrivent dans un ensemble de questions qui tournent autour de l'ouverture et du développement de la coopération bilatérale et qui concernent plus particulièrement :

· l’enseignement de deux langues en plus de l’espagnol, incluant l’influence de l’anglais dans le contexte spécifique à l’Espagne (co-existence de deux langues officielles dans certaines communautés autonomes) 

· une mise au point des engagements de l'AEFE et de la MLF

· une vision pluriannuelle de l'évolution du système

· une approche contractuelle qui pourra prendre appui sur la mise en place de la LOLF (Loi Organique relative aux lois de Finances) applicable dès 2004 à l'Ambassade de France à Madrid.

Le groupe de réflexion a été sollicité sur un certain nombre de questions.

Relations avec les entreprises :

· mise en place de stages

· appui aux filières technologiques

· utilisation des installations scolaires

· parrainages, tutorat, suivi économique.

Relations avec les Instituts français et les Alliances :

· échanges d'enseignants

· mise à disposition de locaux

· activités culturelles en partenariat.

Relations avec les institutions espagnoles :

· contribution de l'Etat et des collectivités territoriales

· échanges d’enseignants et d’élèves.

Coopération avec d'autres pays européens :

· échanges d'enseignants

· conventions et partenariat avec des pays francophones

· jumelages.

Relations avec les établissements d'enseignement en France :

· jumelages

· échanges d'enseignants et d'élèves.

Réseaux d'anciens élèves : 

· des établissements français d'Espagne 

· des grandes écoles françaises 

Ce questionnement a dû intégrer une réflexion portant sur :

· les droits de scolarité

· les contributions de l'AEFE et la MLF

· le rôle d'appui du réseau administratif et politique en Espagne (Ambassade, Consulats généraux, antennes consulaires).

Le travail du groupe de réflexion ne correspond pas à une commande externe mais a pour but de donner à l'Administration centrale une perspective d’ensemble.

En quoi et pourquoi un enseignement ayant une mission de service public et disposant d'un capital significatif, est utile au rayonnement français, économique, culturel, dans un cadre européen.

I Etat des lieux

A : Les établissements français en Espagne
1) Données chiffrées

Le réseau de l’enseignement scolaire français en Espagne est constitué de 20 établissements (3 établissements en gestion directe, 10 établissements conventionnés et 7 établissements homologués) auxquels il faut adjoindre 3 établissements privés non homologués connus de cette ambassade et dont les effectifs ne sont pas recensés dans les fiches transmises en annexe. Ils sont répartis dans 10 des 17 communautés autonomes d’Espagne.

Ce réseau scolarise plus de 17 000 élèves; l’ensemble des personnels, toutes catégories confondues, se compose de 1 636 agents dont 1 110 recrutés locaux, le montant total des charges de fonctionnement s’élève à 60,8 millions d’euros dont 18,8 millions pris en charge par l’AEFE.

La répartition des élèves met en évidence la forte proportion d’élèves de nationalité espagnole représentant les deux tiers des effectifs globaux. Les élèves de nationalité française étaient au nombre de 5 046 à la rentrée 2002.

Entre la rentrée 1997 et la rentrée 2002, on constate une augmentation d’effectif d’un millier d’élèves avec un certain tassement enregistré à la rentrée 2002. Dans le même temps, la proportion d’élèves français n’a cessé de croître. Ce phénomène est surtout sensible dans les classes maternelles notamment dans les agglomérations de Madrid et de Barcelone.
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Pour la population des élèves français, le pourcentage de boursiers est très variable selon les établissements. Pour l’ensemble de l’Espagne, il s’élève à 28,5 %.

2) Le contexte institutionnel

2.1.
L’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger

Les établissements à gestion directe et les établissements conventionnés sont partie intégrante de l’AEFE en Espagne. Les missions de celle-ci visent à :

Art.2. de la loi du 6 juillet 1990

· 1° « assurer, en faveur des enfants de nationalité française résidant à l’étranger, les missions de service public relatives à l’éducation ;

· 2° contribuer au renforcement des relations de coopération entre les systèmes éducatifs français et étrangers au bénéfice des élèves français et étrangers ;

· 3° contribuer notamment par l'accueil d'élèves étrangers, au rayonnement de la langue et de la culture françaises ;

· 4° aider les familles des élèves français ou étrangers à supporter les frais liés à l’enseignement élémentaire, secondaire ou supérieur de ceux-ci, tout en veillant à la stabilisation des frais de scolarité ;

· 5° accorder des bourses aux enfants de nationalité française scolarisés dans les écoles et les établissements d’enseignement français à l’étranger (…) ».

Constat : au regard de ces missions et au vu du nombre élevé de demandes de scolarisation des enfants de nationalité espagnole, la hiérarchie des priorités est parfois difficile à établir selon les établissements.

2.2.
La Mission Laïque Française

La MLF dispose de 8 établissements (dont 5 sont conventionnés avec l’AEFE) et scolarise plus de 4 000 élèves, ce qui fait de l’Espagne l’un des trois plus gros réseaux de la MLF dans le monde.

Constat : la MLF développe son implantation en Espagne.

2.3.
Les établissements non conventionnés

Ces établissements n'ont aucun lien juridique avec l'AEFE. Ils reçoivent de l'AEFE une contribution pour les bourses scolaires des élèves français.

Il n'y a pas de personnels expatriés ou résidents dans ces établissements. 

Au nombre de 5 sur le territoire espagnol, ils sont gérés soit par des associations de droit local, soit par des ordres ou congrégations.

Ils scolarisaient 2 426 élèves à la rentrée 2002.

Constat : leurs effectifs tendent à augmenter en particulier pour ceux qui sont installés dans les grandes agglomérations ou à proximité.

2.4.
Les personnels

Il existe trois catégories de personnel : 

· les expatriés (61) dont le nombre ne cesse de décroître;

· les résidents, fonctionnaires titulaires de l’Education Nationale dont le recrutement est facilité par la proximité de la France et dont le nombre s’élève à 465;

· les recrutés locaux qui regroupent près de 400 enseignants, la quasi-totalité des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service recrutés sur contrat local et dont les conditions d’emploi relèvent d’une convention collective espagnole (convenio national ou de communauté autonome). Ce groupe de 1 110 agents (880 postes équivalents temps plein) représente la majorité des personnels (62% de l’ensemble).

L’évolution du statut des établissements peut entraîner une baisse du nombre des personnels résidents et à l’inverse une augmentation du nombre des recrutés locaux et des détachés administratifs.

B : Le contexte espagnol
1) La loi organique de qualité de l’éducation (LOCE)

La réflexion du groupe s’articule avec l’évolution du système éducatif espagnol tel qu’il est défini par la « loi organique de qualité de l’éducation » publiée au Boletin Oficial del Estado le 25 décembre 2002.

Trois dispositions de cette loi intéressent directement le réseau scolaire français :

· le nouvel examen requis pour entrer à l’Université - prueba general del bachillerato- (PGB);

· la mise en place des parcours de formation qui mettent fin au collège unique;

· la gratuité de l’enseignement pour les enfants de 3 à 6 ans dans le public comme dans le privé sous contrat.

2) Les classes bilingues

Les classes bilingues français/espagnol ont pour but de valoriser l’enseignement de la langue française (1ère et 2ème langue et disciplines non linguistiques).

Il existe actuellement 78 sections bilingues de français en Espagne, réparties dans 7 communautés autonomes et accueillant environ 7 500 élèves.

Ces sections devraient permettre un rapprochement privilégié entre les établissements espagnols qui les accueillent et les établissements français d’Espagne.

3) Le programme FLAM (français langue maternelle)

Ce programme permet à des enfants français expatriés, scolarisés dans un établissement espagnol, de conserver et d’améliorer la pratique de la langue française. Ce programme est mis en œuvre par des associations qui peuvent bénéficier de subventions de la Direction de la coopération culturelle et du français. En Espagne, ce programme est en phase de démarrage et concerne un nombre très faible d’élèves.

C: Le contexte économique franco-espagnol 

La politique de développement économique mise en œuvre à partir des années 60, la perspective d’adhésion du pays à la Communauté Economique Européenne au cours des années 80, relayée par celle du Marché Unique, ont successivement conduit de nombreux investisseurs étrangers, notamment français, à investir en Espagne.


L’Espagne est le troisième client et le cinquième fournisseur de la France. La France demeure le premier client et le premier fournisseur de l’Espagne. La part des produits français est évaluée à 16,7% du total des importations espagnoles et les achats de la France en Espagne à 20% du total des exportations espagnoles. La France est au premier rang en terme d’investissements cumulés, ce qui explique une présence française dense sur le territoire espagnol.


Les secteurs de l’automobile, de la grande distribution ou de l’agro-alimentaire concentrent la plupart de ces investissements.

Cette forte implication économique de la France en Espagne justifie l’effort fait pour renforcer l’enseignement du français dans les établissements scolaires espagnols. C’est dans ce but que la Mission Economique près l’Ambassade de France prévoit de prendre l’attache d’organismes et de sociétés, en France, dans le domaine de la formation sur internet et des logiciels de langues, afin de les mettre en contact avec les autorités espagnoles souhaitant développer le français dans leurs régions.

Il en est de même des réseaux de grandes écoles, et notamment les associations des anciens élèves. Des réunions à thèmes sont déjà organisées et seront poursuivies.

II Les thèmes abordés par le groupe de réflexion

A : Le groupe est constitué d’une trentaine de personnes choisies : 

· dans les établissements :

-personnels de direction





(3)

-membres d’organisations syndicales



(3)

-parents d’élèves






(3)

· parmi les délégués au CSFE




(5)

· parmi la communauté d’affaires




(6)

· parmi des personnalités du monde universitaire espagnol
(2)

Des personnels du SCAC, du SST du Consulat et de la Mission économique ont pris part à ces travaux..

La responsable du secteur Europe de l’AEFE a participé également à trois réunions plénières.

Trois groupes de travail ont été constitués afin de proposer les perspectives d’évolution nécessaire du réseau :

1. système éducatif français et communauté économique française

2. service public et solidarité sociale

3. ouverture européenne des établissements scolaires

B : Les thèmes abordés
1) Evolution interne des établissements

1.1. 
La population scolaire

1.1.1. Les inscriptions

a) la gestion des flux

A Barcelone et à Madrid, la forte augmentation du nombre d’élèves de nationalité française au niveau des classes maternelles pose le problème de la proportion des élèves de nationalité française et espagnole. Ce problème apparaît dès les premières affectations et comporte des risques de déperdition d’effectifs dans les années suivantes avec une population française plus mobile que la population espagnole.

Dans un tel contexte, les parents d’élèves souhaitent disposer de l’information la plus précise quant aux possibilités d’inscription.

b) les droits d’inscription et d’écolage

Le groupe a inscrit sa réflexion dans le cadre de la nécessaire conciliation des préoccupations sociales et des contraintes financières connues.

Le groupe a noté des disparités dans les droits perçus selon les établissements et les degrés d’enseignement, sans que le coût réel de chaque élève ait pu être établi.

D’autre part, confronté à une incertitude juridique, le groupe s’est posé la question de savoir s’il convient d’établir une distinction de tarif selon la nationalité de l’élève ou, de manière plus concrète, selon les possibilités et les raisons du choix d’un établissement du réseau français.

1.1.2.
l’aide aux familles

a) les bourses

Les problèmes posés concernent les critères d’attribution des bourses qui lui sont apparus trop complexes.

Le nombre de boursiers augmente alors que l’enveloppe des bourses ne suit pas cette évolution.

Le mode d’attribution des bourses ne garantit pas la pérennité de la prise en charge sur l’ensemble de la scolarité, ce qui peut provoquer une rupture dans la scolarisation d’un élève.

b) la participation de l’Etat, des établissements et des entreprises

Certaines familles bénéficient d’une contribution de l’Etat (majorations familiales), des entreprises (identifiée ou non dans le salaire), des établissements sous forme d’exonération pour certaines catégories de personnel ou d’aides directes par l’intermédiaire de caisses de solidarité.

1.1.3.
la population française non scolarisée dans les Etablissements français

La question est de savoir pour quelles raisons certains enfants français ne sont pas scolarisés dans le réseau ; est-ce pour des raisons économiques, d’éloignement ou de choix personnels ? Le groupe s’est posé la question de la possibilité d’identifier cette population et d’affiner les causes de cette non scolarisation.

1.2. 
les contenus d’enseignement

1.2.1.
la place de l’anglais

Un très large consensus s’est dégagé pour donner à l’anglais une place de première importance dans les horaires et les contenus d’enseignement. Ceux-ci doivent apporter aux élèves une bonne maîtrise de la communication orale tout en réhabilitant, à l’écrit, la traduction. L’acquisition de ces compétences doit être effectuée vraisemblablement en associant d’autres dispositifs d’enseignement à l’existant.

1.2.2.
les programmes intégrés

Les programmes intégrés permettent d’officialiser, en accord avec les autorités éducatives espagnoles, les contenus d’enseignement des disciplines obligatoires (langue et littérature espagnole et histoire - géographie), pour assurer les passerelles entre systèmes éducatifs français et espagnol. La confection de ces programmes permet d’éviter l’accumulation des contenus et de procéder à des substitutions concertées entre les enseignements français et espagnols.

1.2.3.
les enseignements technologiques et professionnels

Ils n’existent pas dans le réseau, si ce n’est au Lycée français de Barcelone et au Lycée Molière de Villanueva, avec les préparations au baccalauréat technologique STT.

Cette quasi–absence limite les possibilités d’orientation des élèves ; la marge de création est cependant étroite.

1.3. 
les diplômes

1.3.1.
le baccalauréat et l’accès aux Universités espagnoles

A partir de l’année scolaire 2005-2006, les élèves titulaires du baccalauréat auront les mêmes possibilités d’accès à l’Université que les élèves titulaires de la prueba general del bachillerato (PGB), nouveau diplôme d’études secondaires établi en application de la LOCE.

1.3.2.
le bac intégré

Dans ces conditions, la recherche d’un accord pour aboutir à la délivrance d’un double diplôme à partir d’un seul examen peut constituer un atout supplémentaire pour les élèves des lycées français.

1.3.3.
les certificats de validation de langues étrangères

Beaucoup d’universités n’attribuent pas les mêmes crédits aux titulaires du baccalauréat, du DELF ou du DALF. Il s’agirait de faire valider par les autorités éducatives espagnoles (ministère, universités) le niveau de connaissance du français correspondant au baccalauréat. Il conviendrait d’étudier également la possibilité de valider, par un test international, le niveau en anglais de nos élèves.

2) Ouverture des établissements 

2.1.
ouverture européenne

Il apparaît nécessaire d’engager la construction, au niveau du secondaire, -ce qui a été le cas depuis quelques années dans l’enseignement supérieur-, d’un espace européen de la connaissance. Des possibilités existent dès à présent de développer les programmes d’actions communautaires tels que Comenius (échanges sur un thème éducatif entre trois établissements de pays membres de l’UE), Lingua (pour les enseignements de langues), Minerva (concernant les projets pédagogiques et l’usage des technologies de l’information et de la communication éducative) et Arion pour les échanges de personnels d’encadrement.

2.2.
ouverture en direction des milieux économiques

L’existence d’un réseau important d’établissements en Europe favorise la mobilité des personnels des entreprises en assurant la continuité scolaire dans des établissements français dans le monde entier.

L’importante implantation des entreprises françaises en Espagne permet d’envisager favorablement l’insertion professionnelle d’anciens élèves des lycées dont la maîtrise de deux, voire trois langues, constitue un atout indiscutable. De plus, grâce à l’influence et au rayonnement qu’exercent les établissements et les entreprises en Espagne, il est possible de renforcer leurs relations mutuelles, pour une meilleure connaissance et des actions communes.

2.3.
ouverture vers des synergies éducatives

2.3.1.
entre établissements du réseau

L’hétérogénéité des établissements, leur dispersion géographique ne doivent pas faire obstacle à la mise en place d’opérations visant à assurer leur cohésion et la cohérence de leurs objectifs et de leurs pratiques.

2.3.2.
avec des établissements espagnols et européens

La coopération avec les autres établissements s’intègre dans la mission d’un établissement français à l’étranger. On devra réfléchir à la mise en place d’échanges dans les domaines pédagogiques et culturels.

2.3.3.
avec des établissements en France

La relation avec d’autres établissements en France notamment ceux des académies de Bordeaux et de Toulouse s’effectue, en particulier, pour la formation des personnels et les échanges d’enseignants et d’élèves.

2.3.4.
avec les Alliances françaises, les Instituts français, les associations à vocation éducative

Il a été constaté qu’il existait peu de relations des établissements scolaires français avec le réseau culturel. Il est nécessaire de faire des propositions d’action tant dans le domaine de la valorisation de la langue française qu’au travers d’activités culturelles et artistiques.

2.3.5.
vers les établissements d’enseignement supérieur

Un rapprochement local avec les universités peut être envisagé soit pour la mise en commun de pratiques pédagogiques, soit pour l’orientation des élèves après le baccalauréat.

2.4 
ouverture vers des réseaux d’influence

2.4.1.
associations d’anciens élèves

L’aide à la création, la redynamisation et le soutien aux associations d’anciens élèves permettent d’identifier l’influence et le rayonnement des établissements dans différents milieux, politiques, économiques, culturels…

2.4.2.
autorités éducatives locales (Ministère de l’Education et de la Culture et communautés autonomes)

La relation avec les autorités éducatives locales doit permettre de renforcer la coopération éducative qui existe déjà à travers les sections bilingues et dont il faut identifier de nouveaux axes en matière d’enseignement et de validation des connaissances

2.4.3.
associations de professeurs de français

Ces associations ont besoin d’aide et de soutien pour consolider la place de l’enseignement du français dans les établissements espagnols. Il convient de trouver les modalités d’appui qui, à travers les établissements du réseau français, permettent de diversifier l’enseignement des langues en Espagne.

III Les propositions du groupe de réflexion

A : l’évolution interne des établissements
1) la population scolaire

La politique de recrutement des élèves ne saurait être envisagée de manière uniforme. Il convient de distinguer trois types de situation : 

· les établissements dans lesquels la demande est supérieure à l’offre,

· les établissements dans lesquels l’offre et la demande s’équilibrent,

· les établissements dans lesquels la demande est inférieure à l’offre.

La population scolaire espagnole est une population « captive » qui ne peut être scolarisée qu’à partir des petites classes, alors que la population française est souvent fluctuante et intègre le système scolaire à tous les niveaux.

Dans ces conditions, il est impératif de maintenir une proportion significative de places pour les élèves espagnols dans les établissements où la demande est supérieure à l’offre. C’est à travers cette population que la France assure son influence et son rayonnement en matière éducative, et c’est elle qui assure d’autre part la stabilité financière de nos établissements. Dès lors, et dans un contexte de réduction des charges publiques, la recherche de nouveaux financements, de nouvelles modalités d’organisation et l’éventuelle augmentation des frais d’écolage apparaissent une nécessité pour préserver l’existence des établissements dans leur dimension actuelle.

Ces dispositions ne sont pas sans conséquence :

-pour la population française :

· avec la mise à l’écart des élèves français dont les parents ne pourraient plus assurer les coûts de la scolarité, à moins de mettre en place des mesures d’accompagnement :

- modification des conditions d’attribution des bourses (élargissement de l’assiette),

- participation des établissements voire des entreprises sur des aides ciblées (exonération, aides directes par l’intermédiaire de caisses de solidarité).

-pour la population espagnole :

· pour laquelle pourrait apparaître une dégradation du rapport qualité/prix, et vis-à-vis de laquelle l’augmentation des droits de scolarité devrait avoir pour corollaire une amélioration des prestations proposées.

En ce qui concerne la population française non scolarisée dans les établissements du réseau, il faut distinguer :

· ceux qui le sont pour des raisons d’éloignement géographique pour lesquels il faut renforcer les dispositifs de classes bilingues et de programme FLAM,

· ceux qui le sont pour des raisons économiques et qu’il conviendrait d’aider,

· ceux qui le sont par choix personnel.

Dans tous les cas, il est nécessaire d’identifier cette population en réalisant des enquêtes via les consulats (journée d’appel pour la défense, immatriculation), les associations représentatives des français et leurs élus.

2) Les contenus d’enseignement et les diplômes 

2.1.
La politique linguistique et les certifications

Au niveau de l’anglais, envisager l’ouverture de sections d’anglais renforcé pour améliorer sensiblement la maîtrise d’un anglais pratique (expression orale) et l’accompagner de la mise en place de certifications (first certificate, TOEFL, TOEIC).

La question reste posée d’un apprentissage précoce de l’anglais, dès l’école primaire.

Au niveau du français, nécessité de faire reconnaître par les universités espagnoles les acquis des bacheliers permettant de les dispenser de cours de français, voire de leur attribuer les crédits correspondants.

2.2.
Les programmes intégrés et les doubles diplômes 

L’objectif est d’instituer à la fin de la scolarité obligatoire (graduado escolar et brevet) et à la fin des études secondaires (prueba general del bachillerato et baccalauréat) un examen conduisant à la délivrance d’un double diplôme.

En conséquence il convient d’élaborer des programmes intégrés de langues étrangères (espagnol dans les établissements français et français dans les établissements espagnols) et de disciplines non linguistiques et de définir les conditions d’enseignement et les épreuves des examens.

2.3.
Les enseignements technologiques et professionnels

La question est posée d’une proportion non négligeable d’élèves qui ne peuvent pas atteindre le niveau d’un baccalauréat d’enseignement général (en France, 32% d’une tranche d’âge obtient ce baccalauréat) et pour lesquels le problème de l’orientation est crucial.

Deux propositions peuvent être faites :

· mise en place de formations en alternance école-entreprise débouchant sur des qualifications professionnelles

· mise en place de formations technologiques et professionnelles en coopération avec les autorités éducatives espagnoles.

B : Ouverture des établissements
1) En direction des milieux économiques

La communauté économique française joue un rôle déterminant dans l'économie espagnole : elle représente probablement plus de 300 000 emplois directs au travers de 1 200 ou 1 300 sociétés installées en Espagne.

1.1.
Données générales sur la relation « communauté économique française » « réseau éducatif français ».

Cette relation doit s’opérer en trois directions :

· une meilleure connaissance réciproque des milieux économiques et des établissements scolaires,

· une meilleure appréhension des formations bi-diplômantes des enseignements supérieurs français et espagnols,

· une mise en relation des formations reçues (primaire, secondaire et supérieure) avec l’insertion professionnelle possible dans le tissu économique des entreprises françaises en Espagne.

1.2.
Propositions : 


1.2.1 : les documents d’information

· créer un document de présentation du système éducatif français en Espagne, avec un volet spécifique réservé à chaque établissement volontaire,

· créer un document de présentation générale de l'implantation économique française, à caractère "institutionnel"


- ces deux documents de bonne facture seront conçus en respectant une harmonie graphique,


- un financement mixte Ambassade/entreprises sera recherché.

Une utilisation large et pérenne de ces documents sera également recherchée :


- distribution à l'ensemble des parents d'élèves du réseau éducatif français, et des représentants de la communauté économique française, 


- support de manifestations diverses pour distribution à l'extérieur,


- envoi personnalisé à des cibles choisies.


1.2.2. : les anciens élèves

· établir une première liste d'anciens élèves du réseau éducatif français, aujourd'hui prescripteurs en Espagne ou ailleurs, et constituer un "Cercle des Amis des Lycées Français" s’inscrivant dans une démarche d’influence. Cette liste pourrait être croisée avec le fichier des anciens boursiers du gouvernement 

français ayant étudié dans les universités espagnoles et effectué des stages de troisième cycle dans des universités ou des laboratoires français.

1.2.3. : les « correspondants » entreprises

· positionner des interlocuteurs bien identifiés dans les établissements, correspondants des entreprises, ainsi qu’au sein de la Mission Economique de l’Ambassade, pour faciliter et faire vivre la relation,

· proposer aux conseillers du commerce extérieur de participer à titre consultatif dans des conseils ou commissions d’établissements, dans le but d’améliorer la connaissance réciproque entre communauté économique et réseau éducatif français.

1.2.4. : les doubles diplômes 

· recenser (via les directions des ressources humaines des entreprises) les cas existant dans les entreprises pour faire, le cas échéant, la promotion des cursus biculturels,

· compléter, actualiser, rééditer et diffuser beaucoup plus largement les plaquettes existantes sur les doubles diplômes et étudier la possibilité de les labelliser,

· organiser, lors de la diffusion de ces plaquettes aux élèves, l'intervention de représentants de la communauté économique française pour mieux marquer leur intérêt en tant qu'employeurs potentiels en Espagne, et donner quelques exemples.

1.3.
Démarches innovantes 

Dans le but d’accroître l’attractivité du réseau éducatif français en Espagne, pour en faciliter éventuellement de nouveaux financements et pour renforcer les liens entre les différents éléments qui composent la présence française en Espagne, il s'agirait de susciter des conditions de coopérations bilatérales directes entre un établissement du réseau éducatif français et une ou plusieurs entreprises, et de valoriser cette opération à titre d’exemple auprès d’autres établissements et d’autres entreprises.

Pour y parvenir il pourrait être imaginé des "îlots de coopération avancée", destinés à construire, sur la base des besoins de l'établissement et de l'entreprise, un cadre de relations plus consistantes, cohérentes et continues, dans lequel chacun doit trouver son compte.

En s’inspirant, à un degré moindre, de ce qui se fait dans l’enseignement supérieur à travers les « chaires d'entreprise », il est proposé :

· sur des thèmes qu'ils auraient retenus, pour les aborder dans leur enseignement ou les proposer dans le cadre des « itinéraires de découvertes » (IDD) ou des travaux personnels encadrés (TPE), que les enseignants puissent bénéficier du concours privilégié d'entreprises directement concernées. Il s'agirait, dans un premier temps, d'analyser les demandes de quelques établissements et de lancer un "appel à projet" du côté des entreprises;

· au-delà de ces propositions et à partir d’une meilleure connaissance réciproque, d’autres actions de coopération pourraient être envisagées :

- accueil d'enseignants en entreprise pour préparer un sujet donné,

- intervention de professionnels sur ce thème auprès des élèves,

- visites de sites,

- promotion d'un double diplôme particulier,

- offres de stages,

- prêt de matériel pédagogique,

- politique d'embauche…

Toutes ces actions favoriseraient la valorisation réciproque du réseau économique et du réseau d’enseignement.

2) Vers des synergies éducatives

2.1.
entre les établissements scolaires français en Espagne

La notion de réseau scolaire sera renforcée par la mise en place d’une charte d’association établie entre les établissements, tous statuts confondus, l’Ambassade, l’AEFE, le Ministère des Affaires Etrangères - en liaison, le cas échéant, avec la MLF.

L’application de la charte à chaque établissement comportera des opérations ciblées (formation des personnels, missions d’inspection, coopération éducative, interventions techniques) et constituera un engagement pluri-annuel portant sur les missions et les moyens des établissements signataires.

2.2.
vers les établissements d’enseignement secondaires en Espagne (espagnols ou étrangers) et en France 

· en organisant des projets pédagogiques communs (travaux personnels encadrés – itinéraires de découvertes),

· des manifestations culturelles,

· des échanges d’enseignants ou d’élèves,

· en instituant des actions de formation commune des personnels.

2.3.
vers les établissements culturels français 

· valorisation de la langue française au travers d’activités culturelles et artistiques.

La liaison avec les Alliances françaises et les Instituts pourrait être également établie en deux directions

· logistique : échanges et location de locaux, de matériels (expositions…), centres de ressources,

· ressources humaines : plus particulièrement lors de la venue d’artistes, d’auteurs, de conférenciers et éventuellement échanges d’enseignants.

2.4.
vers les universités

· donner des contenus concrets à la relation pédagogique entre universités et établissements scolaires, en mettant en évidence les spécificités de l’enseignement à la française.

2.5.
vers les autorités éducatives locales 

Une relation directe avec les autorités éducatives locales doit permettre d’aboutir à une réelle coopération éducative qui, selon les lieux :

· valorisera les sections bilingues,

· assurera la mise en place de nouveaux dispositifs d’enseignement, de validation des connaissances, voire de nouvelles structures type Eurocampus.


Ce rapport d’étape, sera transmis pour examen au Ministère des Affaires Etrangères, à l’AEFE ainsi qu’à la MLF. Il servira également de support de réflexion à l’ensemble des chefs d’établissements scolaires du réseau éducatif français en Espagne réunis en séminaire de travail le 23 novembre prochain à Sitges.

Dans un second temps, des orientations élaborées par chaque établissement, comportant des opérations pilotes de coopération, seront portées à la connaissance du poste, du groupe de réflexion, du Ministère des Affaires Etrangères, de l’AEFE et, le cas échéant, de la MLF.

Après validation, ces orientations serviront à mettre en place les modalités d’application, pour chaque établissement, de la charte d’association qui sera entre-temps élaborée afin de lier tous les établissements en réseau et en relation avec l’Ambassade de France en Espagne, le Ministère des Affaires Etrangères, l’AEFE et, le cas échéant, la MLF.
Rapport rédigé par : Fernand Bentosela, Bernard Heulin et Thierry Klockenbring.
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SUR L’EVOLUTION DE L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS EN ESPAGNE
LISTE DES PARTICIPANTS AUX REUNIONS PRESIDEES PAR 

 Monsieur Olivier SCHRAMECK

AMBASSADEUR DE FRANCE EN ESPAGNE

I – ÉTABLISSEMENTS

1- Personnels de direction

· M. Patrick FRÉBET, Proviseur du Lycée Français de Madrid

· Mme Juliette PHAM - VAN, Proviseur du Lycée Français de Barcelone

· Mme Thérèse DELAUBIER, Proviseur du Lycée Molière de Madrid


2- Membres d’organisations syndicales

· M. Patrick SOLDAT, Secrétaire Espagne SNES-FSU 

· Mme Françoise JUANES, Secrétaire Espagne SE-UNSA

· Mme Michèle HARROUÉ, Secrétaire Espagne SNUipp-FSU


3- Parents d’élèves

· Mme María CAMPOS FERNÁNDEZ, Vice-Président et Professeur à la Faculté de Sciences Économiques de l’Université Complutense

· M. Carlos VILADAS, Avocat, ancien parent d'élève du Lycée français de Barcelone

· Mme Chantal OBERT DE THIEUSIES, APA  Ecole Saint-Exupéry

II - Délégués des Français de l’Étranger

· Mme Micheline ANGEL

· M. Francis HUSS
· Mme Monique MORALES

· M. Alain NAEDER
· Mme Christine ROY-JIMÉNEZ

III – ASSOCIATION DES PROFESSEURS DE FRANÇAIS
· M. Joaquín DÍAZ CORRALEJO, Secrétaire Général de la Fédération Espagnole d’Associations de Professeurs de Français

IV - Communauté d’affaires
· M. Marc RENEAUME, Vice-Président de FCC (Fomento de construcciones y contratas)

· M. Etienne OBERT DE THIEUSIES, Président de la Chambre Franco-Espagnole de Commerce et d'Industrie

· M. Serge Di PAOLO, Administrateur Délégué de TOTAL SPAIN

· M. Thierry DE JAHAM, Directeur Général de ACCOR Services Espagne

· M. Bernard SOULIER, Directeur Général de l’Association d'amitié franco-espagnole Dialogo

V – PERSONNALITÉ DU MONDE UNIVERSITAIRE 
· M. Bruno AGUILERA BARCHET, Doyen de la Faculté de Droit de l’Université Rey Juan Carlos 

VI – Administration


PARIS

-
Mme Caroline VELTCHEFF, Responsable du secteur Europe à l’AEFE, membre associé au groupe de réflexion.


MADRID 


Chancellerie : 

· M. Jean-Marc RIVES, Ministre Conseiller

Service de Coopération et d’Action Culturelle : 


· M. Jean MENDELSON, Conseiller de Coopération et d’Action Culturelle

-
M. Fernand BENTOSELA, Conseiller Culturel Adjoint

· M. Thierry KLOCKENBRING, Secrétaire Général du SCAC / SST


Service pour la Science et la Technologie : 

· M. Bernard HEULIN, Conseiller pour la Science et la Technologie

· M. Gilles DAVID, Attaché de Coopération Universitaire


Mission économique : 

· Mme Véronique SINCLAIR, Attachée Télécommunications


Consulat : 

· Mme Véronique JOLYOT, Consul adjoint en charge des affaires sociales 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES EN ESPAGNE

Etablissements en gestion directe


Lycée français de Barcelone



Lycée français de Madrid



Lycée français de Valence

Etablissements conventionnés hors Mission Laïque Française


Ecole française Ferdinand de Lesseps de Barcelone



Collège français de Bilbao



Collège français d’Ibiza (Iles Baléares)



Lycée français de Malaga



Collège français de Palma de Majorque (Iles Baléares)

Etablissements conventionnés gérés par la Mission Laïque Française



Lycée français d’Alicante



Ecole française de Benidorm (annexe du Lycée français d’Alicante)



Collège français de Las Palmas (Iles Canaries)



Lycée Molière de Villanueva de la Cañada – Madrid



Collège Molière de Saragosse

Etablissements privés non conventionnés gérés par la Mission Laïque Française :



Collège français de Murcie



Lycée français de Valladolid

Etablissements privés non conventionnés



Ecole Bel Air de Sant Pere de Ribes (Barcelone)


Collège Bon Soleil de Gava (Barcelone)



Ecole Saint-Louis des Français de Madrid



Union Chrétienne de Saint-Chamond de Madrid


Ecole Pomme d’Api de Madrid



Collège Bon Soleil de Reus (Tarragone)



Ecole française de Tenerife
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